
ESSENTIEL·LE·S : PROTÉGEONS LES DROITS DES 
PERSONNES MIGRANTES  
Au Québec, comme au Canada, le contexte de la pandémie a mis en lumière le travail 
essentiel qui est souvent réalisé par des personnes migrantes. La pandémie a aussi 
révélé que les droits humains de ces personnes, en particulier leurs droits 
économiques et sociaux sont souvent bafoués. Dans beaucoup de cas, ces 
personnes sont vulnérables à l’exploitation en raison de leur statut migratoire 
précaire ou inexistant. Notre économie et notre société dépendent énormément de 
ces personnes : nous ne pouvons plus fermer les yeux. Ensemble, nous devons agir 
pour assurer la protection et la réalisation des droits humains de toutes et tous. 

Si la crise sanitaire a bien révélé une chose, c’est qu’aucune chaîne n’est plus forte que son 
maillon le plus faible : chacun·e de nous est essentiel·le au bien-être de la collectivité, et les 
plus précaires y jouent un rôle crucial.   

Il nous incombe d’agir pour la protection des droits humains des personnes 
migrantes. L’octroi d’un statut permanent est le meilleur moyen pour protéger leurs droits 
tout en reconnaissant leur apport à notre société et à notre économie, en temps de 
pandémie et au-delà. 

Nous revendiquons un programme de régularisation des personnes migrantes, large 
et inclusif, au Québec et au Canada.  

 

ILS ET ELLES SONT ESSENTIEL·LE·S !

 

 

 
 

 
Agissez et demandez aux ministres de l’immigration des gouvernements fédéral et 
provincial de mettre en œuvre un programme de régularisation le plus inclusif 
possible. 

 

*En écrivant mon courriel, j’accepte qu'Amnistie internationale 
m'envoie des informations et des actions sur les droits humains. À tout 
moment, il est possible de retirer mon consentement. Les courriels et 
numéros de cellulaire ne seront pas envoyés au destinataire de la 
pétition. 
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   SIGNEZ EN TOUTE CONFIANCE : 

Selon les règles sur la vie privée d’Amnistie 
internationale, vos   noms, adresses, téléphones et 
courriels sont confidentiels et ne 
seront ni échangés ni vendus. 

 
Merci d’imprimer cette pétition en 11x17 pouces (Tabloïd/Ledger)  
Faire signer uniquement sur le recto pour des raisons logistiques. 

 
RETOURNEZ LES PÉTITIONS AVANT LE 23 JUIN 
2023 À : Narjes Guetat,  
Amnistie internationale Canada francophone, 
 50 rue Ste-Catherine O, bureau 500, Montréal,  
H2X 3V4 
 

 

 
Coordonnées de la personne envoyant la pétition: 
Nom:   

 
Courriel:    

 
Nom et no groupe:   


